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Ce rapport doit comporter les appréciations du chef 

de l'administration à laquelle appartient le candidat.  

Art. 4 - La composition du jury du concours 

interne susvisé est fixée par arrêté du président du 

gouvernement,  

Art. 5 - Le jury du concours interne procède à 

l'évaluation des dossiers présentés conformément aux 

dispositions du présent arrêté et décerne une note à 

chaque candidat variant entre zéro (0) et vingt (20).  

Art. 6 - Le chef de l'administration à laquelle 

appartient le candidat fournit un rapport d'activités des 

deux dernières années en tenant compte :  

- de l'organisation du travail,  

- de la qualité du service  

- des actions de formation, d'encadrement et de 

recherches,  

- des travaux réalisés et des résultats obtenus,  

Il attribue au candidat une note variant entre zéro 

(0) et vingt (20).  

Art. 7 - La liste des candidats admis définitivement 

au concours interne sur dossiers pour la promotion au 

grade d'analyste en chef appartenant au corps des 

analystes et des techniciens de l'informatique des 

administrations publiques est arrêtée par le ministre de 

l'équipement.  

Art. 8 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 mai 2012. 

Le ministre de l'équipement 

Mohamed Salmane 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Arrêté du ministre de l'équipement du 31 mai 

2012, portant ouverture d'un concours interne 

sur dossiers pour la promotion au grade 

d'analyste en chef.  

Le ministre de l'équipement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée 1  

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, portant 

statut particulier au corps des analystes et des 

techniciens de l'informatique des administrations 

publiques, tel qu'il a été complété par le décret n° 

2009-112 du 21 janvier 2009,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement du 31 mai 

2012, fixant les modalités d'organisation du concours 

interne sur dossiers pour la promotion au grade 

d'analyste en chef appartenant au corps des analystes 

et des techniciens de l'informatique des 

administrations publiques.  

Arrête :   

Article premier - Est ouvert au ministère de 

l'équipement le 12 juillet 2012 et jours suivants un 

concours interne sur dossiers pour la promotion au 

grade d'analyste en chef.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

deux (2) postes.  

Art. 3 - La liste d'inscription des candidats sera 

close le 12 juin 2012.  

Tunis, le 31 mai 2012. 

Le ministre de l'équipement 

Mohamed Salmane 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Décret n° 2012-512 du 29 mai 2012, 

complétant le décret n° 2006-2118 du 31 juillet 

2006, fixant les conditions relatives à la 

nationalité et à la qualification 

professionnelle de la personne désirant 

exercer l'une des activités prévues aux article 

22, 25, 28, 30, et 33 de la loi n° 2004-33 du 19 

avril 2004, portant organisation des 

transports terrestres.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du transport,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  
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Vu le décret-loi n° 61-14 du 30 août 1961, relatif 

aux conditions d'exercice de certaines activités 

commerciales ratifié par la loi n° 61-46 du 6 

novembre 1961 et modifié par la loi n° 85-84 du 11 

août 1985,  

Vu le décret-loi n° 73-13 du 17 octobre 1973, 

portant réglementation des agences de voyages ratifié 

par la loi n° 73-68 d 19 novembre 1973, modifié par la 

loi n° 2006-33 du 22 mai 2006 et notamment son 

article 10,  

Vu le code d'incitation aux investissements 

promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 

et l'ensemble des textes l'ayant modifié ou complété et 

notamment la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010 

portant loi de finance pour l'année 2011,  

Vu la loi n° 97-37 du 2 juin 1997, relative au 

transport par route de matières dangereuses,  

Vu la loi n° 98-108 du 28 décembre 1998, relative 

à l'agence technique des transports terrestres,  

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99 

71 du 26 juillet 1999 et l'ensemble des textes l'ayant 

modifié ou complété et notamment la loi n° 2009-66 

du 12 août 2009,  

Vu la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004, portant 

organisation des transports terrestres modifiée par la 

loi n° 2006-55 du 2 juillet 2006 et notamment son 

article 34,  

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, 

fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret n° 87-273 du 17 février 1987, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement de la 

commission de délivrance des licences d'agences de 

voyages ainsi que les modalités de délivrance de ces 

licences modifié par le décret n° 2006-2216 du 7 août 

2006,  

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, 

portant composition, organisation et mode de 

fonctionnement de la commission supérieure des 

investissements,  

Vu le décret n° 94-1397 du 20 juin 1994, fixant la 

classification nationale des emplois ainsi que les 

conditions d'homologation des certificats et diplômes 

de formation professionnelle initiale et continue,  

Vu le décret n° 2000-142 du 24 janvier 2000, 

fixant les catégorie de permis de conduire, les 

conditions de leur délivrance, de leur validité et de 

leur renouvellement et l'ensemble des textes l'ayant 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2002-

3354 du 30 décembre 2002,  

Vu le décret n° 2000-152 du 24 janvier 2000, 

fixant la liste de pièces nécessaires pour la mise en 

circulation d'un véhicule et sa conduite,  

Vu le décret n° 2004-2766 du 31 décembre 2004, 

fixant la composition et les modalités de 

fonctionnement du comité consultatif de transports 

terrestres prévu à l'article 36 de la loi n° 2004-33 du 

19 avril 2004, portant organisation des transports 

terrestres,  

Vu le décret n° 2006-2118 du 31 juillet 2006, 

fixant les condition relatives à la nationalité et à la 

qualification professionnelle de la personne désirant 

exercer l'une des activités prévues au articles 22, 25 

28, 30, et 33 de la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004, 

portant organisation de transports terrestres,  

Vu le décret n° 2007-2202 du 3 septembre 2007, 

portant organisation du transport public routier non 

régulier de personnes,  

Vu le décret n° 2007-4101 du 11 décembre 2007, 

fixant les modalités de délivrance et les conditions 

d'octroi de la carte professionnelle pour la conduite 

des véhicules de transport public de personnes et de 

transport touristique modifié par le décret n° 2010-

2476 du 28 septembre 2010,  

Vu le décret n° 2008-2480 du 1er juillet 2008, 

fixant les documents afférents à l'exploitation des 

véhicules de transport routier destinés l'exercice des 

activités prévues par la loi n° 2004-33 du 19 avril 

2004, portant organisation des transports terrestres 

ainsi que les documents afférents à l'opération de 

transport ou de location,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du comité consultatif des transports 

terrestres prévu à l'article 36 de la loi n° 2004-33 du 

19 avril 2004, portant organisation de transports 

terrestres,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur et le ministre du 

tourisme,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu l'avis du conseil de la concurrence,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  
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Décrète :  

Article premier - Est ajouté à l'article 9 du décret 

n° 2006-2118 du 31 juillet 2006 susvisé un deuxième 

paragraphe comme suit :  

Article 9 - Paragraphe deuxième - Sont exonérés 

de la condition d'obtention du certificat d'aptitude 

professionnelle prévue au deuxième tiret du présent 

article, les conducteurs de taxi « grand tourisme » 

titulaires d'une carte professionnelle et travaillant 

avant l'année 1999.  

Art. 2 - Le ministre de l'intérieur, le ministre du 

tourisme et le ministre du transport sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Tunis, le 29 mai 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Décret n° 2012-513 du 29 mai 2012, portant 

modification du décret n° 98-794 du 6 avril 

1998, fixant le statut particulier du personnel 

scientifique de l'institut Pasteur de Tunis.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition de ministre de la santé;  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 58-35 du 15 mars 1958, portant statut 

de l'institut pasteur de Tunis, complétée par la loi n° 

87-20 du 18 mai 1987,  

Vu la loi n° 80-85 du 31 décembre 1980, portant 

organisation des carrières de médecine vétérinaire en 

Tunisie, modifiée par la loi n° 2002-31 du 5 mars 

2002,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l'organisation sanitaire,  

Vu la loi n° 94-121 du 21 novembre 1994, portant 

création d'établissement publics de santé,  

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008 relative à 

l'enseignement supérieur, 

Vu le décret n° 78-963 du 7 novembre 1978, relatif 

au statut du cadre commun des médecins vétérinaires, 

ensemble les textes qui l'ont modifié et notamment le 

décret n° 2002-324 du 14 février 2002,  

Vu le décret n° 83-1217 du 21 décembre 1983, 

portant statut du corps des médecins vétérinaires 

hospitalo-universitaires, ensemble les textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2003-

2382 du 11 novembre 2003, 

Vu le décret n° 93-1823 du 6 septembre 1993, 

fixant les conditions d'obtention des diplômes 

nationaux sanctionnant les études doctorales, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 2003-1665 du 4 out 2003,  

Vu le décret n° 93-1824 du 6 septembre 1993, 

relatif à l'habilitation universitaire, ensemble les textes 

qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 97-1803 du septembre 1997,  

Vu le décret n° 93-1825 du 6 septembre 1993, 

fixant le statut particulier au corps des enseignants 

chercheurs des universités, ensemble les textes qui 

l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 

2008-2877 du 11 août 2008,  

Vu le décret n° 95-186 du 23 janvier 995, fixant 

l'organisation administrative et financière ainsi que les 

modalités de fonctionnement de l'institut Pasteur de 

Tunis, tel que modifié par le décret n° 2000-2580 du 

11 novembre 2000, 

Vu le décret n° 97-938 de la 19 mai 1997, portant 

organisation scientifique, administrative et financière 

des établissements publics de recherche scientifique et 

modalités de leur fonctionnement,  

Vu le décret n° 97-939 du 19 mai 1997, fixant 

l'organisation et les modalités de fonctionnement des 

laboratoires de recherche et des unités de recherche, 

ensemble les textes qui l'ont complété et notamment le 

décret n° 2006-134 du 15 mai 2006,  


